
  
 Direction de l’accès à l’information et des plaintes 

 

Édifice Marie-Guyart  
1035, rue De La Chevrotière, 27e étage 
Québec (Québec)  G1R 5A5 
Téléphone : 418 528-6060 
Télécopieur : 418 643-1602 
acces@education.gouv.qc.ca 

 
Québec, le 28 mai 2024 
 
PAR COURRIEL 
 
 

 
Objet : Demande d’accès à des documents administratifs 

Notre dossier : 16310/24-34 
 
Bonjour, 
 
Nous donnons suite à votre demande d’accès, visant à obtenir le ou les documents suivants : 
 
1. Documents, correspondances, notes de réunion, rapports, mémos, procès-verbal ou verbatim 

de réunion permettant de chiffrer les montants consacrés ou déboursés pour les frais de 
scolarité des étudiants étrangers français dans les établissements du Québec (tous les 
établissements). 

2. Documents, correspondances, notes de réunion, rapports, mémos, procès-verbal ou verbatim 
de réunions portant sur l’exemption des étudiants français de la hausse des frais de scolarité. 

 
Afin de répondre partiellement au second point de votre demande, vous trouverez ci-annexé 
l’entente entre les gouvernements du Québec et de la République française intervenue en 2015. 
Pour obtenir l’entente récemment conclue, nous vous invitons à formuler votre demande, 
conformément à l’article 48 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la 
protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1, ci-après « La Loi »), auprès de 
la responsable de l’accès aux documents du ministère des Relations international et de la 
francophonie dont voici les coordonnées : 
 
MINISTÈRE DES RELATIONS INTERNATIONALES ET DE LA FRANCOPHONIE  
Raphaëlle Beauregard  
Secrétaire générale adjointe  
525, boulevard René-Lévesque Est, 3e étage  
Québec (Québec)  G1R 5R9  
Tél. : 581 989-3682  
raphaelle.beauregard@mri.gouv.qc.ca 
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Des documents sont aussi disponibles sur le Web aux adresses suivantes : 
 
21e Rencontre alternée des premiers ministres français et québécois - Renouvellement et signature 
de l'Entente en matière de mobilité étudiante au niveau universitaire entre le Québec et la France 
Gouvernement du Québec (quebec.ca) 
 
Règles budgétaires et calcul des subventions de fonctionnement aux universités 2023-2024 
(quebec.ca) 
 
CCE-042 
Ministère de l’Enseignement supérieur. Réponses aux demandes de renseignements particuliers 
de l’opposition officielle, volume 1. Étude des crédits 2024-2025 (PDF, 7 Mo) 
 
CCE-043 
Ministère de l’Enseignement supérieur. Réponses aux demandes de renseignements particuliers 
de l’opposition officielle, volume 2. Étude des crédits 2024-2025 (PDF, 6 Mo) 
 
CCE-044 
Ministère de l’Enseignement supérieur. Réponses aux demandes de renseignements particuliers 
du deuxième groupe d’opposition. Étude des crédits 2024-2025 (PDF, 2 Mo) 
 
CCE-045 
Ministère de l’Enseignement supérieur. Réponses aux demandes de renseignements particuliers 
du troisième groupe d’opposition. Étude des crédits 2024-2025 (PDF, 4 Mo) 
 
D’autres documents ont aussi été recensés, mais ne peuvent vous être communiqués, car ils sont 
formés, en substance, d’analyses, d’avis et de recommandations effectués dans le cadre d’un 
processus décisionnel en cours, sont des documents produits pour le Conseil exécutif ou pour la 
ministre. Certains documents contiennent aussi des renseignements dont la divulgation pourrait 
nuire aux relations entre les gouvernements. La décision de ne pas vous transmettre ces documents 
s’appuie sur les articles 14, 19, 21 33, 34, 37 et 39 de la Loi. 
 
Enfin, le droit d’accès ne s’étend pas aux documents sous forme d’ébauches en vertu de 
l’article 9 de la Loi. 
 
Vous trouverez en annexe une reproduction des articles de la Loi ainsi mentionnés. 
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https://www.quebec.ca/nouvelles/actualites/details/21e-rencontre-alternee-des-premiers-ministres-francais-et-quebecois-renouvellement-et-signature-de-lentente-en-matiere-de-mobilite-etudiante-au-niveau-universitaire-entre-le-quebec-et-la-france-55057
https://www.quebec.ca/nouvelles/actualites/details/21e-rencontre-alternee-des-premiers-ministres-francais-et-quebecois-renouvellement-et-signature-de-lentente-en-matiere-de-mobilite-etudiante-au-niveau-universitaire-entre-le-quebec-et-la-france-55057
https://www.quebec.ca/nouvelles/actualites/details/21e-rencontre-alternee-des-premiers-ministres-francais-et-quebecois-renouvellement-et-signature-de-lentente-en-matiere-de-mobilite-etudiante-au-niveau-universitaire-entre-le-quebec-et-la-france-55057
https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/min/education/publications-adm/Universites/Services-administratifs-universites/regles-budgetaires-universites-2023-2024-mars-2024.pdf
https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/min/education/publications-adm/Universites/Services-administratifs-universites/regles-budgetaires-universites-2023-2024-mars-2024.pdf
https://www.assnat.qc.ca/Media/Process.aspx?MediaId=ANQ.Vigie.Bll.DocumentGenerique_198133&process=Default&token=ZyMoxNwUn8ikQ+TRKYwPCjWrKwg+vIv9rjij7p3xLGTZDmLVSmJLoqe/vG7/YWzz
https://www.assnat.qc.ca/Media/Process.aspx?MediaId=ANQ.Vigie.Bll.DocumentGenerique_198133&process=Default&token=ZyMoxNwUn8ikQ+TRKYwPCjWrKwg+vIv9rjij7p3xLGTZDmLVSmJLoqe/vG7/YWzz
https://www.assnat.qc.ca/Media/Process.aspx?MediaId=ANQ.Vigie.Bll.DocumentGenerique_198135&process=Default&token=ZyMoxNwUn8ikQ+TRKYwPCjWrKwg+vIv9rjij7p3xLGTZDmLVSmJLoqe/vG7/YWzz
https://www.assnat.qc.ca/Media/Process.aspx?MediaId=ANQ.Vigie.Bll.DocumentGenerique_198135&process=Default&token=ZyMoxNwUn8ikQ+TRKYwPCjWrKwg+vIv9rjij7p3xLGTZDmLVSmJLoqe/vG7/YWzz
https://www.assnat.qc.ca/Media/Process.aspx?MediaId=ANQ.Vigie.Bll.DocumentGenerique_198137&process=Default&token=ZyMoxNwUn8ikQ+TRKYwPCjWrKwg+vIv9rjij7p3xLGTZDmLVSmJLoqe/vG7/YWzz
https://www.assnat.qc.ca/Media/Process.aspx?MediaId=ANQ.Vigie.Bll.DocumentGenerique_198137&process=Default&token=ZyMoxNwUn8ikQ+TRKYwPCjWrKwg+vIv9rjij7p3xLGTZDmLVSmJLoqe/vG7/YWzz
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.assnat.qc.ca%2FMedia%2FProcess.aspx%3FMediaId%3DANQ.Vigie.Bll.DocumentGenerique_198139%26process%3DDefault%26token%3DZyMoxNwUn8ikQ%2BTRKYwPCjWrKwg%2BvIv9rjij7p3xLGTZDmLVSmJLoqe%2FvG7%2FYWzz&data=05%7C02%7Cacces-information%40education.gouv.qc.ca%7Cadc3c66b2fed4fba972008dc6aea87d7%7C2ce8fc18a5b048ec9200287a89068904%7C0%7C0%7C638502802946459231%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=G1YSsPtW%2BKU%2F4uFEn4kd051UD%2BgISCsvA4IMI2aEoXs%3D&reserved=0
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.assnat.qc.ca%2FMedia%2FProcess.aspx%3FMediaId%3DANQ.Vigie.Bll.DocumentGenerique_198139%26process%3DDefault%26token%3DZyMoxNwUn8ikQ%2BTRKYwPCjWrKwg%2BvIv9rjij7p3xLGTZDmLVSmJLoqe%2FvG7%2FYWzz&data=05%7C02%7Cacces-information%40education.gouv.qc.ca%7Cadc3c66b2fed4fba972008dc6aea87d7%7C2ce8fc18a5b048ec9200287a89068904%7C0%7C0%7C638502802946459231%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=G1YSsPtW%2BKU%2F4uFEn4kd051UD%2BgISCsvA4IMI2aEoXs%3D&reserved=0


3 

Conformément à l’article 51 de la Loi, nous vous informons que vous pouvez demander la 
révision de cette décision auprès de la Commission d’accès à l’information. Vous trouverez ci-
joint une note explicative à cet effet. 

Veuillez agréer nos salutations distinguées. 

La responsable de l’accès aux documents, 

Ingrid Barakatt 
IB/JG/mc 

p. j. 3

Originale signée



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ENTENTE  
 
 
 

ENTRE 
 
 
 

LE GOUVERNEMENT DU QUÉBEC  
 
 
 

ET 
 
 
 

LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 
 

EN MATIÈRE DE MOBILITÉ ÉTUDIANTE AU NIVEAU 
UNIVERSITAIRE 

  



 

 

 

LE GOUVERNEMENT DU QUÉBEC  

ET 

LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Ci-après dénommés « les Parties », 

PRENANT APPUI sur l’Entente entre le Québec et la France sur un 

programme d’échanges et de coopération dans le domaine de l’éducation, 

conclue le 27 février 1965, qui a créé la Commission permanente de 

coopération franco-québécoise, et qui constitue le fondement et le cadre 

général de la coopération dans le domaine de l’éducation entre le Québec et la 

France; 

RAPPELANT QUE le Québec et la France entretiennent depuis plus de 

cinquante ans une relation directe et privilégiée; 

RAPPELANT également l’étroite coopération universitaire et l’importante 

mobilité étudiante qui existent entre le Québec et la France; 

SOUHAITANT accroître la coopération en matière de mobilité étudiante de 

part et d’autre; 

VU l’Entente par échange de lettres entre le gouvernement du Québec et le 

gouvernement de la République française en matière de droits de scolarité au 

niveau universitaire du 8 mars 1978 et du 1er juin 1978; 

SONT CONVENUS DE CE QUI SUIT : 

  



 

 

ARTICLE PREMIER 

OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

La présente entente vise à encourager et à favoriser la mobilité étudiante entre 

le Québec et la France, au niveau universitaire pour le Québec et dans 

l’enseignement supérieur pour la France, notamment par la mise en œuvre de 

mesures en matière de droits de scolarité et d’accessibilité aux établissements 

d’enseignement de niveau universitaire de part et d’autre. 

ARTICLE 2 

CHAMP D’APPLICATION PERSONNEL 

La présente entente s’applique : 

- aux « étudiants québécois », soit tout étudiant de citoyenneté canadienne 

domicilié au Québec; 

- aux « étudiants français », soit tout étudiant de nationalité française. 

Aux fins de la présente entente, à l’exception de ses articles 5 et 6, un étudiant 

français ayant le statut de résident permanent au Québec est assimilé à un 

étudiant québécois.  

Par ailleurs, les étudiants français admissibles bénéficient des exemptions 

prévues à la politique relative aux droits de scolarité exigés des étudiantes et 

des étudiants étrangers par les universités du Québec.  

ARTICLE 3 

EXEMPTIONS DES DROITS DE SCOLARITÉ SUPPLÉMENTAIRES 

AU TARIF CANADIEN NON-RÉSIDENT DU QUÉBEC  

Tous les étudiants français inscrits dans un programme d’études conduisant à 

un grade ou un diplôme universitaire de premier cycle offert par un 

établissement d’enseignement de niveau universitaire québécois, tel que défini 

par la Loi québécoise sur les établissements d’enseignement de niveau 

universitaire (chapitre E-14.1), bénéficient du régime des droits de scolarité et 

montants forfaitaires applicable aux étudiants canadiens non-résidents du 

Québec, ci-après désigné « exemption au tarif CNRQ ». 

Les modalités relatives à l’attribution de ces exemptions sont fixées à 

l’annexe I, titre I, de la présente entente. 

  



 

 

ARTICLE 4 

EXEMPTIONS DES DROITS DE SCOLARITÉ SUPPLÉMENTAIRES 

AU TARIF QUÉBÉCOIS  

Tous les étudiants français inscrits dans un programme d’études conduisant à 

un grade ou un diplôme universitaire de deuxième ou de troisième cycle offert 

par un établissement d’enseignement de niveau universitaire québécois, tel 

que défini par la Loi québécoise sur les établissements d’enseignement de 

niveau universitaire (chapitre E-14.1), bénéficient du régime des droits de 

scolarité applicable aux étudiants québécois, ci-après désigné « exemption au 

tarif québécois ». 

Les étudiants français résidant de façon permanente dans la collectivité 

territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon continuent de bénéficier, pendant leurs 

études de premier cycle, du régime d’exemption au tarif québécois. 

Les modalités relatives à l’attribution de ces exemptions sont fixées à 

l’annexe I, titre II, de la présente entente. 

ARTICLE 5 

APPLICATION DU TARIF FRANÇAIS  

AUX ÉTUDIANTS QUÉBÉCOIS 

Tous les étudiants québécois inscrits dans un programme d’études, proposé 

par un établissement d’enseignement supérieur français, conduisant à un 

diplôme national de premier, de deuxième ou de troisième cycle inscrit dans 

l’arrêté pris chaque année par le ministre chargé de l’enseignement supérieur 

français, bénéficient du régime de droits de scolarité qui s’applique aux 

étudiants français, ci-après désigné « application du tarif français ». 

Les modalités de l’application du tarif français aux étudiants québécois sont 

fixées à l’annexe II de la présente entente.  

La Partie française s’engage à faire ses meilleurs efforts afin d’inciter les 

autres établissements sous tutelle de l’État et les établissements privés à 

appliquer des conditions aussi favorables aux étudiants québécois que celles 

offertes aux étudiants français en matière d’accessibilité et de droits de 

scolarité relativement à un programme d’études conduisant à un diplôme 

national de premier, de deuxième ou de troisième cycle. 

  



 

 

ARTICLE 6 

APPUI FINANCIER AUX ÉTUDIANTS QUÉBÉCOIS 

Les étudiants québécois qui envisagent de suivre un programme d’études en 

France sont éligibles à une bourse d’études du gouvernement français ou à un 

contrat doctoral, dans les conditions d’attribution fixées par la réglementation 

nationale. 

La Partie française prend en outre les mesures appropriées d’accompagnement 

et de conseil pour faciliter l’inscription des étudiants québécois dans 

l’enseignement supérieur français, y compris dans les grandes écoles. 

ARTICLE 7 

PUBLICITÉ DES MESURES 

Les Parties s'engagent à faire connaître les exemptions, les tarifs applicables et 

les mesures d’appui financier prévus dans la présente entente de manière à 

permettre leur utilisation optimale. À cette fin, les Parties en assurent la 

promotion sur leur territoire, auprès des différents publics susceptibles d'en 

bénéficier. 

ARTICLE 8 

RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS 

Les Parties règlent par voie de consultation ou de négociation les différends 

pouvant survenir dans l’interprétation ou la mise en œuvre de la présente 

entente. 

ARTICLE 9 

MODIFICATIONS 

La présente entente peut être modifiée à tout moment, par accord mutuel des 

Parties, au moyen d’un échange de lettres précisant la date d’entrée en vigueur 

des modifications. 

ARTICLE 10 

ABROGATION D’ENTENTE ANTÉRIEURE 

La présente entente abroge et remplace, à partir de la date de son entrée en 

vigueur, l’Entente par échange de lettres entre le gouvernement du Québec et 

le gouvernement de la République française en matière de droits de scolarité 

au niveau universitaire du 8 mars 1978 et du 1er juin 1978. 

  



 

 

ARTICLE 11 

MESURES TRANSITOIRES 

Sans restreindre la portée de ce qui précède, les étudiants français inscrits au 

trimestre d’hiver 2015 dans les établissements universitaires québécois sous le 

régime de l’Entente par échange de lettres entre le gouvernement du Québec et 

le gouvernement de la République française en matière de droits de scolarité 

au niveau universitaire du 8 mars 1978 et du 1er juin 1978, continuent d’y être 

soumis pour la durée du programme dans lequel ils sont inscrits. 

ARTICLE 12 

CLAUSES FINALES 

Les annexes font partie intégrante de la présente entente. 

La présente entente entre en vigueur le jour de sa signature pour une période 

de cinq (5) ans. 

Elle peut être reconduite pour une période identique, par échange de lettres 

entre les Parties au cours de la dernière année précédant la fin de la période 

initiale. 

Au plus tard un an avant sa reconduction, la présente entente fait l’objet d’une 

évaluation, tant à l’égard de son contenu que de ses modalités d’application. 

L’évaluation peut tenir compte du taux de réussite des étudiants bénéficiaires. 

Une des Parties peut mettre fin à la présente entente au moyen d’un préavis 

écrit transmis à l’autre Partie au moins six (6) mois avant le terme de 

l’entente. 

Dans le cas où la présente entente ne serait pas reconduite, les Parties 

prendront les dispositions nécessaires pour que les étudiants qui bénéficient 

des exemptions, des tarifs applicables et des mesures d’appui financier prévus 

par la présente entente continuent d’en bénéficier pour la durée prévue du 

programme d’études dans lequel ils sont inscrits. 

FAIT à Paris, le 6 mars 2015, en double exemplaire. 

POUR LE GOUVERNEMENT 
DU QUÉBEC  

 POUR LE GOUVERNEMENT 
DE LA RÉPUBLIQUE 

FRANÇAISE  
 
 
 

(Original signé) 
 

  
 
 

(Original signé) 

Philippe Couillard 

Premier ministre  

 Manuel Valls 

Premier ministre  



 

 

ANNEXE I 

MODALITÉS D'ATTRIBUTION DES EXEMPTIONS QUÉBÉCOISES 

DES DROITS DE SCOLARITÉ SUPPLÉMENTAIRES 

TITRE I – EXEMPTIONS AU TARIF CNRQ 

1. NATURE 

Une exemption au tarif CNRQ attribuée à un étudiant français permet à celui-

ci d'acquitter les mêmes droits de scolarité et montants forfaitaires que ceux 

exigés des étudiants canadiens non-résidents du Québec afin de poursuivre des 

études dans un programme d’études conduisant à un grade ou un diplôme 

universitaire de premier cycle dans un établissement d’enseignement de 

niveau universitaire québécois, tel que défini par la Loi québécoise sur les 

établissements d’enseignement de niveau universitaire (chapitre E-14.1). 

2. CONDITIONS D'ADMISSIBILITÉ 

Pour bénéficier d'une exemption au tarif CNRQ, tout étudiant français doit : 

• détenir un passeport valide de la République française; 

• détenir un permis de séjour pour étudiant conforme à la réglementation 

canadienne en matière d'immigration et un certificat d'acceptation du Québec. 

 

  



 

 

TITRE II - EXEMPTIONS AU TARIF QUÉBÉCOIS 

1. NATURE 

Une exemption au tarif québécois attribuée à un étudiant français permet à 

celui-ci d'acquitter les mêmes droits de scolarité que ceux exigés des étudiants 

québécois afin de poursuivre des études dans un programme d'études 

conduisant à un grade ou un diplôme universitaire de deuxième ou de 

troisième cycle dans un établissement d'enseignement de niveau universitaire 

québécois, tel que défini par la Loi québécoise sur les établissements 

d’enseignement de niveau universitaire (chapitre E-14.1). 

2. DÉROGATION POUR LES ÉTUDIANTS FRANÇAIS 

RÉSIDANT À SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON 

Les étudiants français pouvant justifier d’une résidence permanente à Saint-

Pierre-et-Miquelon depuis plus de cinq ans, par une attestation officielle de 

résidence délivrée par les services de l’État à Saint-Pierre-et-Miquelon, 

bénéficient d’une exemption au tarif québécois pour un programme d’études 

conduisant à un grade ou un diplôme universitaire de premier cycle dans un 

établissement d'enseignement de niveau universitaire québécois, tel que défini 

par la Loi québécoise sur les établissements d’enseignement de niveau 

universitaire (chapitre E-14.1). 

3. CONDITIONS D'ADMISSIBILITÉ 

Pour bénéficier d'une exemption au tarif québécois, tout étudiant français 

doit : 

• détenir un passeport valide de la République française; 

• détenir un permis de séjour pour étudiant conforme à la réglementation 

canadienne en matière d'immigration et un certificat d'acceptation du Québec; 

• le cas échéant, détenir l’attestation officielle d’une résidence permanente à 

Saint-Pierre-et-Miquelon depuis plus de cinq ans et être inscrit dans un 

programme d’études conduisant à un grade ou un diplôme universitaire de 

premier cycle dans un établissement d’enseignement universitaire. 

 

 

  



 

 

ANNEXE II 

MODALITÉS DE L’APPLICATION DU TARIF FRANÇAIS  

AUX ÉTUDIANTS QUÉBÉCOIS 

1. NATURE 

Une application du tarif français à un étudiant québécois permet à celui-ci 

d’acquitter les mêmes droits de scolarité que ceux exigés des étudiants 

français afin de poursuivre un programme d’études conduisant à un diplôme 

national de premier, de deuxième ou de troisième cycle inscrit dans l’arrêté 

pris chaque année par le ministre chargé de l’enseignement supérieur français. 

La Partie québécoise sera informée de la publication de tout nouvel arrêté 

fixant les taux de droits de scolarité d'établissements publics d'enseignement 

supérieur relevant du ministre chargé de l'enseignement supérieur. 

L’application du tarif français par les établissements proposant toute autre 

formation n’est pas systématique. En conséquence, l’étudiant québécois devra 

prendre l’attache de l’établissement concerné pour se faire préciser le montant 

des droits de scolarité devant être réglés. 

2. CONDITIONS D'ADMISSIBILITÉ 

Pour bénéficier d'une application du tarif français, tout étudiant québécois 

doit : 

• détenir un passeport canadien valide; 

• détenir un visa de long séjour ou un titre de séjour pour étudiant conforme à 

la réglementation française. 
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chapitre A-2.1 

LOI SUR L’ACCES AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS ET SUR LA PROTECTION DES 
RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 

 
 
CHAPITRE II 
ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS 

SECTION I 
DROIT D’ACCÈS 

9. Toute personne qui en fait la demande a droit d’accès aux documents d’un organisme public. 

Ce droit ne s’étend pas aux notes personnelles inscrites sur un document, ni aux esquisses, ébauches, 
brouillons, notes préparatoires ou autres documents de même nature. 

1982, c. 30, a. 9. 

 

14. Un organisme public ne peut refuser l’accès à un document pour le seul motif que ce document comporte 
certains renseignements qu’il doit ou peut refuser de communiquer en vertu de la présente loi. 

Si une demande porte sur un document comportant de tels renseignements, l’organisme public peut en refuser 
l’accès si ces renseignements en forment la substance. Dans les autres cas, l’organisme public doit donner 
accès au document demandé après en avoir extrait uniquement les renseignements auxquels l’accès n’est pas 
autorisé. 

1982, c. 30, a. 14. 

 

19. Un organisme public peut refuser de communiquer un renseignement lorsque sa divulgation porterait 
vraisemblablement préjudice à la conduite des relations entre le gouvernement du Québec et un autre 
gouvernement ou une organisation internationale. 

1982, c. 30, a. 19. 

§ 2.  — Renseignements ayant des incidences sur les négociations entre organismes publics 

 

21. Un organisme public peut refuser de confirmer l’existence ou de donner communication d’un renseignement 
dont la divulgation aurait pour effet de révéler un emprunt, un projet d’emprunt, une transaction ou un projet de 
transaction relatifs à des biens, des services ou des travaux, un projet de tarification, un projet d’imposition d’une 
taxe ou d’une redevance ou de modification d’une taxe ou d’une redevance, lorsque, vraisemblablement, une 
telle divulgation: 

1°  procurerait un avantage indu à une personne ou lui causerait un préjudice sérieux; ou 

2°  porterait sérieusement atteinte aux intérêts économiques de l’organisme public ou de la collectivité à l’égard 
de laquelle il est compétent. 

1982, c. 30, a. 21. 
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33. Ne peuvent être communiqués avant l’expiration d’un délai de 25 ans de leur date: 

1°  les communications du Conseil exécutif à l’un ou à plusieurs de ses membres, au Conseil du trésor ou à un 
comité ministériel, à moins que le Conseil exécutif n’en décide autrement; 

2°  les communications d’un ou de plusieurs membres du Conseil exécutif à un ou à plusieurs autres membres 
de ce conseil, au Conseil exécutif lui-même, au Conseil du trésor ou à un comité ministériel, à moins que l’auteur 
ou, le cas échéant, les auteurs n’en décident autrement; 

3°  les recommandations du Conseil du trésor ou d’un comité ministériel au Conseil exécutif, à moins que l’auteur 
ou le destinataire n’en décide autrement; 

4°  les recommandations d’un ou de plusieurs membres du Conseil exécutif au Conseil exécutif, au Conseil du 
trésor ou à un comité ministériel, à moins que l’auteur ou, le cas échéant, les auteurs, ou encore le destinataire, 
n’en décident autrement; 

5°  les analyses, avis et recommandations préparés au sein du ministère du Conseil exécutif ou du secrétariat 
du Conseil du trésor, ou au sein d’un autre organisme public dans la mesure où ils sont communiqués au 
ministère du Conseil exécutif, et portant sur une recommandation ou une demande faite par un ou plusieurs 
ministres, un comité ministériel ou un organisme public, ou sur un document visé à l’article 36; 

6°  les mémoires ou les comptes rendus des délibérations du Conseil exécutif ou d’un comité ministériel; 

7°  une liste de titres de documents comportant des recommandations au Conseil exécutif ou au Conseil du 
trésor; 

8°  l’ordre du jour d’une réunion du Conseil exécutif, du Conseil du trésor ou d’un comité ministériel. 

Le premier alinéa s’applique, compte tenu des adaptations nécessaires, aux mémoires des délibérations du 
comité exécutif d’un organisme municipal, aux recommandations qui lui sont faites par ses membres ainsi qu’aux 
communications entre ses membres. 

1982, c. 30, a. 33; 2006, c. 22, a. 20; 2018, c. 3, a. 1. 

 

34. Un document du bureau d’un membre de l’Assemblée nationale ou un document produit pour le compte de 
ce membre par les services de l’Assemblée n’est pas accessible à moins que le membre ne le juge opportun. 

Il en est de même d’un document du cabinet du président de l’Assemblée, d’un membre de celle-ci visé dans le 
premier alinéa de l’article 124.1 de la Loi sur l’Assemblée nationale (chapitre A‐23.1) ou d’un ministre visé dans 
l’article 11.5 de la Loi sur l’exécutif (chapitre E‐18), ainsi que d’un document du cabinet ou du bureau d’un 
membre d’un organisme municipal ou scolaire. 

1982, c. 30, a. 34; 1982, c. 62, a. 143; 1983, c. 55, a. 132; 1984, c. 47, a. 1. 

 
6; 1982, c. 62, a. 143. 

 

37. Un organisme public peut refuser de communiquer un avis ou une recommandation faits depuis moins de 
dix ans, par un de ses membres, un membre de son personnel, un membre d’un autre organisme public ou un 
membre du personnel de cet autre organisme, dans l’exercice de leurs fonctions. 
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Il peut également refuser de communiquer un avis ou une recommandation qui lui ont été faits, à sa demande, 
depuis moins de dix ans, par un consultant ou par un conseiller sur une matière de sa compétence. 

1982, c. 30, a. 37. 

 

39. Un organisme public peut refuser de communiquer une analyse produite à l’occasion d’une recommandation 
faite dans le cadre d’un processus décisionnel en cours, jusqu’à ce que la recommandation ait fait l’objet d’une 
décision ou, en l’absence de décision, qu’une période de cinq ans se soit écoulée depuis la date où l’analyse a 
été faite. 

1982, c. 30, a. 39. 
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Avis de recours 

À la suite d’une décision rendue en vertu de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et 
sur la protection des renseignements personnels (la Loi). 

Révision par la Commission d’accès à l’information 

a) Pouvoir :

L’article 135 de la Loi prévoit qu’une personne dont la demande écrite a été refusée en tout ou en partie par 
le responsable de l’accès aux documents ou de la protection des renseignements personnels peut 
demander à la Commission d’accès à l’information de réviser cette décision. La demande de révision doit 
être faite par écrit; elle peut exposer brièvement les raisons pour lesquelles la décision devrait être révisée 
(art. 137). 

L’adresse de la Commission d’accès à l’information est la suivante : 

Québec Tél. : 418 528-7741 
Numéro sans frais 
1 888 528-7741 

Téléc. : 418 529-3102 

Montréal 

525, boul René-Lévesque Est 
Bureau 2.36
Québec (Québec)  G1R 5S9

2045, rue Stanley
Bureau 900 
Montréal (Québec)  H3A 2V4

Tél. : 514 873-4196 
Numéro sans frais 
1 888 528-7741 

Téléc. : 514 844-6170 

b) Motifs :

Les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de traitement de la demande, sur 
le mode d’accès à un document ou à un renseignement, sur les frais exigibles ou sur l’application de 
l’article 9 (notes personnelles inscrites sur un document, esquisses, ébauches, brouillons, notes 
préparatoires ou autres documents de même nature qui ne sont pas considérés comme des documents 
d’un organisme public). 

c) Délais :

Les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d’accès à l’information dans les 
30 jours suivant la date de la décision ou de l’expiration du délai accordé au responsable pour répondre à 
une demande (art. 135). 

La Loi prévoit spécifiquement que la Commission d’accès à l’information peut, pour motif raisonnable, 
relever le requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours (art. 135). 
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